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CONSEIL DE COMMUNAUTE

SEANCE DU 4 DECEMBRE 2008
Procès verbal administratif

L’année deux mille huit,  le jeudi quatre décembre, le Conseil Communautaire de la Communauté de Communes du Val de Somme régulièrement convoqué, s’est réuni au nombre prescrit par la loi, au lieu habituel de ses séances, sous la présidence de M. Alain BABAUT Président.

Etaient présents tous les membres sauf :

	M. DELABROYE pouvoir à M. GOSSELIN

M. COFFIGNIEZ pouvoir à M. DEBOUT

M. DELEU pouvoir à M. GREVIN M

M. CAUCHY pouvoir à M. BABAUT

M. BROCVIELLE pouvoir à M. CORNET

	

	


La séance est ouverte à 19H30. 

Après appel des délégués, il est constaté que le quorum est atteint.

Monsieur MENESTRIER  est désigné secrétaire de séance.

Une minute de silence est observée à la mémoire de M. DEHURTEVENT, Maire de Lamotte Warfusée, décédé le 24 novembre dernier. Monsieur le Président fait part de ces quelques mots :
« Nous étions nombreux à accompagner notre ami Bernard la semaine dernière.

Les anciens se souviennent bien de Bernard Dehurtevent qui a été une première fois Maire de Lamotte-Warfusée après le décès de Marc Desenlis en 1987, ce qui lui avait permis d’exercer des responsabilités au sein de notre 1er bureau lors de sa mise en place en 1994.

Très attaché à sa commune, il savait défendre ses dossiers au sein des différentes collectivités.

Agriculteur dans l’âme, il avait également un esprit d’entreprise qu’il a mis en application de nombreuses fois dans sa carrière professionnelle. Ouvert aux autres, très serviable mais aussi très sensible, il était connu et reconnu par tous.

Très courageux, il n’hésitait pas malgré ses 64 ans et de nombreux accidents, à travailler sur les engins agricoles.

Revenu comme premier magistrat de sa commune après les deux mandats exercés par Mr Lambert, il s’était de nouveau rapidement impliqué dans l’évolution des compétences de notre Communauté de Communes.

Ses projets forts nombreux, ne pourront malheureusement pas voir le jour sous sa mandature, le destin en a décidé autrement.

Ton sourire et ta bonne humeur nous manqueront

Au revoir Bernard »

Le PV du 14 octobre 2008 est adopté à l’unanimité. M. HOLLVILLE demande que la précision suivante soit retranscrite : « M. HOLLVILLE s’étonne que la vente soit signée et que trois mois après on demande de voter ».
1. Communications du Président
1. Affaire ajoutée - Raccordement du réseau d’Aubigny à la STEP de Corbie
M. le Président indique qu’à la demande de l’Agence de l’Eau, il y a lieu d’inscrire ce dossier en affaire ajoutée pour bénéficier de la subvention émanant de l’Etat au titre de la DGE.
A l’unanimité, le Conseil de Communauté donne son accord pour inscrire ce point à l’ordre du jour.
Il est rappelé que le projet est estimé à 200 000 € HT, avec un financement Agence de l’eau, Etat (DGE) et Conseil général.
Le Conseil de Communauté, à l’unanimité, adopte le plan de financement mentionné ci-dessus.

2. Vente DELPORTE – Placement Communauté de Communes

M. le Président rappelle que lors du dernier Conseil de Communauté avait été évoqué le montant supplémentaire de 78 000 € versé aux Consorts DELPORTE.

Ce montant est compensé par des placements effectués par la Communauté de Communes dans l’attente de la signature de l’acte définitif.

3.   Désignation d’un suppléant

M. le Président indique que suite au décès de Monsieur DEHURTEVENT, il y a lieu de désigner un suppléant à la Commission d’Appel d’Offres et à la Commission de DSP.

M. LECLERCQ se porte volontaire et est désigné à l’unanimité pour occuper ce poste.
2. Développement économique – Zac du Val de Somme – Bilans financiers - Adoption 
M. SIMON, Vice Président en charge du développement économique, rappelle que la ZAC a été créée par délibération en date du 14 décembre 2005. La Chambre de Commerce et d’Industrie d’Amiens a été chargée de la réalisation de l’opération dans le cadre d’une concession d’aménagement signée le 11 juillet 2007 à l’issue d’une procédure de mise en concurrence.

Ce parc d’activités à vocation industrielle, artisanale et commerciale, tertiaire, logistique répond aux principes d’aménagements suivants :

· Permettre de répondre aux demandes foncières non satisfaites ;

· Accueillir de nouvelles entreprises ;

· Créer de nouveaux emplois ;

· Harmoniser les constructions et favoriser l’intégration de la ZI actuelle ;

· Créer un espace homogène et paysager afin de mettre en valeur la nouvelle entrée de zone depuis la RD 1029 et l’A29.

Mme MACHUT, CCI, présente le bilan financier dont le détail a été transmis à l’ensemble des délégués. 

Pour 2007, la Communauté de Communes n’intervient pas financièrement.

Pour 2008, un état détaillé des dépenses et des recettes permet d’établir la participation financière de la Communauté de Communes à 738 363 €.
Il est précisé que les négociations amiables avec les autres propriétaires sont en cours, malgré des attentes supérieures à l’estimation établie par les services de Domaines. Faute d’entente, il faudra recourir à la procédure d’expropriation. Par ailleurs, les opérations de déminage sont en cours et le diagnostic d’archéologie préventive débutera en janvier 2009.

Enfin, une présentation du prévisionnel 2008-2021, complétée par une analyse des écarts par rapport au bilan prévisionnel permet aux délégués de prendre la mesure du dossier.

M. ALIX demande pourquoi la subvention du Conseil général est inférieure aux prévisions. 
Mme DEMAISON, Conseillère générale du canton, demande la parole pour répondre que les sommes ont été versées au prorata des engagements tenus par la Communauté de Communes. Elle ajoute qu’elle s’étonne que M. HOLLVILLE ne puisse s’exprimer et signale que ses propos ne sont jamais retranscrits dans les PV de Conseil.
M. DUMORTIER, Directeur, précise que le Département est intervenu de façon moindre car le déficit a été inférieur aux prévisions. Chacun a donc respecté ses engagements.
M. HOLLVILLE interroge le Président sur la promesse de pacte de préférence qui a été signée avec les Consorts DELPORTE au moment de la vente des 60 hectares. Il lui est répondu que cette clause ne freinera pas les projets de la Communauté de Communes. Cette mention avait été portée à l’époque du compromis de vente, car M. DELPORTE avait négocié 20 hectares avec une société désireuse de s’implanter. Ce dossier est aujourd’hui caduc.
M. BABAUT précise qu’il est aujourd’hui difficile de trouver des terres et regrette le manque de constructivité de M. HOLLVILLE qui a fait partie du Bureau Communautaire durant le dernier mandat sans jamais émettre d’objections.
La dernière précision concerne le droit de culture accordé à l’exploitant de ces terres. Il s’agit d’un bail précaire qui permet de ne pas laisser de friches non entretenues. 
Le Conseil de Communauté adopte par 56 voix pour et une voix contre (M. HOLLVILLE), ce bilan financier conformément à l’application du traité de concession passé avec la CCI et la Communauté de Communes.

3. Développement économique – Perspectives commerciales – Compromis de vente
M. CHITRIT, Concepteur du Happy Days Shopping, présente le projet qu’il entend développer sur la ZAC du Val de Somme. Il expose notamment :
- les rôles des investisseurs / aménageurs / propriétaires

- l’approche du consortium

- le concept Happy Days Shopping

- l’étude de marché qui a porté sur la situation démographique, géographique, et l’environnement commercial.

Le concept qui serait implanté sur la ZAC se décompose comme suit :

- pôle restauration


  1 150 m²

- équipement de la maison

13 800 m² 

- équipement de la personne

  5 100 m²

- culture / loisir / détente

  2 500 m²

- pôle service hygiène beauté

     300 m²

- maison du développement durable
     150 m²

- espace culturel / exposition

     150 m²

- village de prestige


13 000 m²

- pôle médical



  2 300 m²

- pôle hôtel ‘entreprise

  6 000 m²

- kid’s garden



  1 500 m²

En conclusion, M. CHITRIT attire l’attention des élus sur le fait qu’il n’y a de la place que pour un seul de ces concepts à l’échelle régionale.

M. Jean Louis GREVIN formule quelques réserves sur l’optimisme affiché par M. CHITRIT en matière d’architecture et de développement des enseignes, et renouvelle son souhait de déplacer le péage  pour atténuer la forte concurrence du pôle Jules Verne très proche.


M. CHITRIT confirme qu’il y a de la concurrence mais que son concept est bien différent de ce qui existe à la Vallée des vignes et au pôle Jules Verne. Il rappelle qu’il y investit ses fonds propres et que son ambition est de livrer fin 2010 des bâtiments soignés architecturalement.
Mme DEMAISON trouve que l’échéance 2010 est très ambitieuse. Elle se dit par ailleurs choquée de l’implantation d’un pôle médical compte tenu de son attachement au service public.

A la question de M. DEMARCY sur le dimensionnement de l’espace culturel, il est répondu que le comité de suivi aura tout loisir pour en moduler la surface.

M. COMPTDAER demande s’il existe des concepts identiques en France. M. CHITRIT explique que d’ici 2012 il mènera trois opérations de ce type dans d’autres régions.

M. CHEVIN souhaite connaître le risque que ce projet représente pour la collectivité. La Communauté de Communes est partie prenante à chacune des étapes : compromis de vente, commission départementale d’aménagement commercial, comité de suivi.

M. CHITRIT rassure également Mme DEFRUIT qui demande ce qui se passerait si un bâtiment restait vide, en disant que cette hypothèse n’est pas dans ses principes.

M. SIMON souhaite conclure par ces propos : « on entend dire depuis des années que rien ne bouge. Aujourd’hui on nous propose d’aller vite, alors bougeons ! » 

A l’unanimité, le Conseil de Communauté autorise le Président à signer le compromis de vente à intervenir avec le consortium pour le concept de Happy Days Shopping.
4. Finances – Taxe professionnelle unique – Exonération des salles de cinéma classées Art et Essai - Adoption
M. le Président indique que la Communauté de Communes exonère jusqu’à présent l’établissement cinématographique « Le Corby » du paiement de la Taxe Professionnelle conformément aux dispositions 1464 du Code Général des Impôts, modifié à ce jour.

En effet l’article 76 de la loi de Finances 2008 n°2007/1822 du 24 décembre 2007 a étendu le seuil d’exonération de 5 000 à 7 500 entrées hebdomadaires.

Cette délibération devant être prise avant le 31 décembre 2008, le Conseil de Communauté, à l’unanimité, valide cette exonération mentionnant ce nouveau seuil de façon à maintenir cette mesure au cinéma « Le Corby » classé « Art et Essai » quel que soit le niveau des entrées hebdomadaires.

5. Voirie- Travaux neufs – Programme 2008/2009/2010 – Choix de l’entreprise - Adoption
M. le Président rappelle que l’objet du marché consiste à effectuer un programme de travaux neufs sur le territoire de la Communauté de Communes. Cet appel d’offres ouvert en application du Code des Marchés Publics est reconductible deux fois une année.

La Commission d’appel d’offres s’est réunie les 9 et 21 octobre derniers.

5 plis ont été remis conformes.
L’estimation du projet par le maître d’œuvre EVIA s’élève à 2 540 277,00 € HT.

Le marché a été attribué à EUROVIA selon les critères de sélection définis dans le règlement de la consultation. Le montant HT proposé s’élève à 1 983 022,35 €.

Le Conseil de Communauté confirme, à l’unanimité, la proposition de la Commission d’appel d’offres.

6. Voirie- Travaux d’entretien – Programme 2008/2009/2010 – Choix de l’entreprise - Adoption
M. le Président rappelle que l’objet du marché consiste à assurer l’entretien des voies communales sur le territoire de la Communauté de Communes. Ce marché est reconductible deux fois une année.

La Commission d’appel d’offres s’est réunie les 9 et 21 octobre derniers.

6 plis ont été remis conformes.

L’estimation prévisionnelle établie par le maître d’œuvre (EVIA) est de 450 300 € HT.

Le marché a été attribué au groupement STAG qui présente l’offre la plus avantageuse (369 045,36 € HT).
Le Conseil de Communauté, à l’unanimité, confirme la proposition de la Commission d’appel d’offres.

7. Centre administratif intercommunal – Extension – Choix du maître d’œuvre - Adoption
M. le Président rappelle qu’une mission de maîtrise d’œuvre a été lancée dans le cadre de l’extension du centre administratif intercommunal. L’enveloppe prévisionnelle des travaux s’élève à 828 650 €uros HT.

La Commission d’appel d’offres s’est réunie les 9 et 21 octobre 2008.

Il est rappelé que le jugement des offres s’établit selon le règlement de la consultation 

Prix : 60 % et notice explicative 40 %

6 plis ont été remis :

Cabinet Francis Bessière (Le Havre)

Cabinet Deprick et Maniaque (Amiens)

Cabinet Gasnier Gossart (Amiens)

Cabinet Goulard et Brabant (Marc en Bareuil)

Cabinet Thibaut Dutriez (Paris)

Cabinet Idoneis (Verneuil en Halattre)

La Commission a décidé de ne pas retenir la première enveloppe du Cabinet Dutriez étant trop faible au niveau du chiffre d’affaire.

Les autres candidats sont déclarés recevables.

La Commission propose de retenir le Cabinet Gasnier Gossart pour un montant d’honoraires établi à 87 754,05 € HT (Mission de base + OPC).

Le Conseil de Communauté, à l’unanimité, désigne le Cabinet Gasnier Gossart pour assurer la maîtrise d’œuvre de l’extension du centre administratif intercommunal.

8. Gendarmerie Villers Bretonneux – Réévaluation de loyer - Avenant
M. le Président rappelle que suite aux travaux réalisés sur la brigade de gendarmerie de Villers Bretonneux, il y a lieu de fixer une nouvelle valeur locative dans le cadre d’une révision triennale.

Le nouveau loyer proposé à compter du 1er octobre 2008 est fixé à 64 893 €uros.

Terme du bail : 
Avenant n°1 au bail du 24 février 2006

Durée : 

3 ans

Point de départ : 
le 1er octobre 2008

Clause de révision : 
la 1ère partie du loyer soit 64 796 € est révisable triennalement




la 2ème partie (majoration suite aux travaux) restera invariable




soit 97,04 € pendant une durée de 9 ans.

L’avis des Domaines a été établi le 7 octobre 2008. Sur cette base, le Conseil de Communauté, à l’unanimité autorise le Président à signer l’avenant détaillé ci-dessus.
9. Piscine Calypso – Tarification 2009 - Adoption
A l’unanimité, le Conseil de Communauté maintient les tarifs qui avaient été délibéré le 26 juin 2008 pour une application à compter du 1er juillet 2008 selon le tableau ci-joint :

	Type d’usager
	Prix unitaire

	Adulte

Enfant 3 à 16 ans

Bébé (moins de 3 ans)

Carte de 10 entrées adultes (individuelle valable 6 mois)

Carte de 10 heures (individuelle valable 6 mois)

Carte famille (valable 3 mois)

Adulte avec carte famille

Enfant avec carte famille

Activité :

Gymnastique aquatique au trimestre

Forme et bien être au trimestre

Jardin aquatique à l’année

Natation, initiation, apprentissage perfectionnement au trimestre

Natation, initiation, apprentissage perfectionnement à l’année
	3,90 €

2,60 €

Gratuit

29,00 €

16,50 €

20,00 €

2,00 €

1,30 €

62 €

62 €

125 € (1er enfant)

95 € (2ème enfant)

63 € (3ème enfant)

62 €

125 € (1er enfant)

95 € (2ème enfant)

63 € (3ème enfant)


10. Piscine Calypso – Subvention d’équilibre année 2009 - Adoption
M. BANACH, Vice Président en charge du sport et du scolaire, indique que dans le cadre du contrat de délégation passé avec Com.sport, délégataire, il y a lieu de fixer la participation financière de la Communauté de Communes au titre du compte d’exploitation prévisionnel 2009 soit 244 077,84 €uros.

A l’unanimité, le Conseil de Communauté adopte le montant de cette subvention d’équilibre 2009.

11. Piscine Calypso – Scolaire Participation Communauté de Communes Année 2009 - Adoption
M. BANACH, rappelle que dans le cadre du contrat de délégation passé avec Com.sport, il y a lieu de fixer la participation financière de la Communauté de Communes au titre du compte d’exploitation prévisionnel 2009, soit 113 569,78 €uros.

Le Conseil de Communauté adopte à l’unanimité le montant de cette participation financière pour 2009.

12. Assainissement collectif – Redevance année 2009 - Adoption
Il est rappelé que la redevance assainissement collectif concernant la part intercommunale doit être réévaluée compte tenu de l’évolution des charges liées à la réalisation de l’emprunt contracté en fin d’année 2008 et au programme de travaux délibéré en octobre 2008.

A l’unanimité, le Conseil de Communauté adopte la hausse de 10 centimes d’€uros à compter du 1er janvier 2009. Soit 0,81 centimes d’€uros.

13. Assainissement collectif – Modalités de gestion – Renouvellement des contrats - Adoption
Il est rappelé que les contrats passés avec la SAUR et la Nantaise des Eaux concernent les sites suivants :
	Villers Bretonneux
	Contrat expirant au 31/12/09
	SAUR

	Marcelcave
	Contrat expirant au 31/12/09
	SAUR

	Aubigny
	Contrat expirant au 31/12/09
	SAUR

	Daours
	Contrat expirant au 31/12/09
	SAUR

	Bussy les Daours
	Contrat expirant au 31/12/09
	SAUR

	Vecquemont
	Contrat expirant au 31/12/09
	SAUR

	Méricourt l’Abbé, Heilly, Treux, Ribemont
	Contrats expirant au 31/12/09
	Nantaise des Eaux

	Sailly le Sec
	Contrats expirant au 31/12/09
	Nantaise des Eaux


La gestion était réalisée dans le cadre de Délégations de Service Public.

Il est demandé au Conseil de Communauté de déterminer les modalités de gestion de ces différents sites :

Régie directe

Régie intéressée

D.S.P (Délégation de Service Public)

Selon le rapport établi et joint en annexe de la note de synthèse adressée à l’ensemble des délégués, le Conseil de Communauté, à l’unanimité, accepte de reconduire le mode de gestion actuel à savoir la Délégation de Service Public, portant sur un seul contrat pour les sites mentionnés ci-dessus et ce sur une durée de 6 ans. 

M. GERARD demande qu’une attention toute particulière soit portée à la facturation proposée par le candidat qui sera retenu, afin de ne pas retrouver de charges fixes trop importantes, qui pénalisent ceux qui consomment peu.
14. Assainissement collectif DSP – Assistance à maîtrise d’ouvrage - Adoption
Compte tenu de la complexité de ce dossier, le  Conseil de Communauté accepte à l’unanimité de lancer une consultation pour une assistance à maîtrise d’ouvrage de façon à mener les négociations et gérer les dossiers dans le cadre réglementaire de la Délégation de Service Public concernant les sites mentionnés au point précédent.

15. Assainissement collectif – Mise en place de la Commission Sapin - Adoption
Dans le cadre du renouvellement de la DSP concernant la gestion de l’assainissement collectif pour les sites de Villers-Bretonneux, Marcelcave, Aubigny, Daours, Bussy les Daours, Vecquemont, Méricourt l’Abbé et Sailly le Sec, il y a lieu de mettre en place la Commission qui procèdera à l’analyse et au choix du fermier délégataire à compter du 1er janvier 2010.

Cette Commission est composée du Président membre de droit, de 5 titulaires et de 5 suppléants.

Le Conseil de Communauté désigne, à l’unanimité, les membres de la Commission d’appel d’offres à savoir :

Monsieur BABAUT

Monsieur MARCILLE, titulaire

M. CHEVIN, suppléant

M. SIMON, titulaire


M. GOSSELIN, suppléant

M. ALIX, titulaire


M. BRUXELLE, suppléant

M. GAST, titulaire


M. LECLERCQ, suppléant

M. SALMON, titulaire


M. GREVIN J-Louis, suppléant

16. Assainissement collectif – Bilan d’activités 2007 - Adoption
Il est rappelé que la DDE assure une mission d’assistance à maître d’ouvrage concernant les Délégations de Service Public d’assainissement collectif pour les communes de :

Corbie, Fouilloy - Service délégué à la Nantaise des Eaux ;

Méricourt l’Abbé, Ribemont sur Ancre, Sailly le Sec, Treux - Service délégué à la Nantaise des Eaux ;

Villers Bretonneux - Service délégué à la SAUR ;

Marcelcave - Service délégué à la SAUR ;

Daours, Bussy, Vecquemont - Service délégué à la SAUR ;

Aubigny - Service délégué à la SAUR (réseau seul).

Ce rapport  adressé à l’ensemble des délégués communautaires, est adopté à l’unanimité par le Conseil de Communauté.
Il est par ailleurs rappelé que les communes concernées devront également d’ici le 31 décembre délibérer sur ce rapport.

Ce rapport devra être adressé pour information à Monsieur le Préfet.

Pour les communes de plus de 3 500 habitants ce même rapport doit être tenu à la disposition du public dans les 15 jours à compter de la présentation au Conseil Municipal.

17. Assainissement non collectif – Bilan d’ activités 2007 - Adoption
Il est rappelé que la DDE assure la mission d’assistant à maître d’ouvrage concernant la Délégation de Service Public d’assainissement non collectif.

La procédure du rapport est identique à celle de l’assainissement collectif, les communes doivent délibérer d’ici le 31 décembre sur ce rapport.

Sont concernées les communes suivantes : Bonnay, Cerisy, Hamelet, Heilly, Baizieux, Bresle, Vaux sur Somme et Lamotte Brebière.

Le rapport de présentation a été adressé à tous les délégués.
M. DUMORTIER rappelle que la compétence assainissement collectif a été prise en 2006 par souci de cohérence pour qu’il n’y ait qu’un seul service sur le territoire. La Communauté de Communes s’en tient au contrôle et a mandaté la société Nantaise des Eaux pour assurer ce contrôle. Il indique par ailleurs que le coût de ce contrôle revient à 1€ par mois, alors que les administrés qui bénéficient de l’assainissement collectif doivent débourser au moins 10 € par mois.
M. GREVIN relève que certaines personnes sont dans des situations financières bien difficiles. Mme DEMAISON ajoute que la question de la mise aux normes et de son coût sera également problématique.

Face au mécontentement de certains habitants, M. le Président propose de revoir chacun des Maires concernés. 

M. CHEVIN propose que lors de la réunion publique qui précède le passage du technicien, un représentant de la Communauté de Communes soit présent.

A l’unanimité, le Conseil de Communauté adopte le bilan 2007 de l’assainissement collectif.

Il est à noter, concernant ces 2 dossiers, que la Communauté de Communes devait disposer de ces éléments en juin pour délibérer dans les délais permettant aux communes d’examiner ces dossiers dans un temps raisonnable. Le rapport de présentation établit par la DDE n’a été transmis à la Communauté de Communes qu’en octobre, puis examiné en commission assainissement
Pour le futur, solliciter ces dossiers au plus tard en juin 2009 pour le bilan 2008.

18. Environnement – Collecte et traitement des déchets ménagers – Avenants n°1 Lot n°2 Gestion Déchetterie - Adoption
A l’unanimité, le Conseil de Communauté donne son accord pour passer un avenant avec la Société VEOLIA propreté afin d’assurer un doublement de gardiennage les mercredis, samedis et dimanches permettant ainsi de sécuriser les gardiens et améliorer les conditions d’accueil des usagers et favoriser le tri sur le site.

La mise en place de nouvelles filières (DEEE, bacs…) accentue la nécessité d’expliquer aux usagers le tri et la valorisation des produits.
Ce doublement sera facturé 24 266 € HT par an.
19. Environnement – Collecte et traitement des déchets ménagers – Avenant n° 1 Lot n°3 Fourniture de bacs et de colonnes apport volontaire - Adoption
Le Conseil de Communauté accepte à l’unanimité de régulariser par avenant la fourniture de bacs de collecte, puisque la capacité des 140 litres ne figurait pas au bordereau de prix initial suite à une erreur matérielle.

Il y a donc lieu de prendre en compte l’intégration des bacs de 140 litres dans le bordereau de prix.

Soit : Fourniture de bacs de collecte 140 litres – Bacs gris d’une valeur de 21,60 € HT (prix unitaire).

20. Logement – Aire d’acceuil des gens du voyage – Règlement intérieur - Adoption
A l’unanimité, leConseil de Communauté adopte le règlement intérieur, adressé en annexe de la note de synthèse. 

Il est rappelé que l’ADMI assure la gestion de ce nouveau service qui sera mis en place en janvier 2009.

21. Logement – Aire d’accueil des gens du voyage – Régie de recettes – Mis en place - Adoption
Le Conseil de Communauté adopte à l’unanimité la mise en place d’une régie de recettes pour assurer les encaissements dus par les gens du voyage. L’ADMI gestionnaire, assure ce service pour la désignation d’un régisseur titulaire et d’un régisseur suppléant.

22. Logement – Aire d’accueil des gens du voyage – Fonctionnement – Convention tripartite Etat/Communauté de Communes/ADMI - Adoption
M. MARCILLE, Vice Président en charge des travaux, rappelle que la présente convention a pour but de fixer les droits et obligations des parties pour bénéficier du versement de l’aide de l’Etat au fonctionnement de l’aire d’accueil.

Cette convention rappelle la désignation de la capacité d’accueil de l’aire des gens du voyage, les conditions financières et justificatifs à établir par le contractant, les titres d’occupation et l’application du règlement intérieur, l’entretien et la maintenance des locaux, l’obligation à l’égard de la Caisse d’Allocation Familiales, la durée de la convention.

Le Conseil de Communauté, à l’unanimité, autorise le Président à signer la convention à intervenir avec l’Etat (C.A.F) et l’ADMI qui se chargera de la gestion de la convention et qui percevra pour le compte de la Communauté de Communes le financement qui sera déduit de la charge brute de l’aire.

23. Syndicat mixte du Pays du Grand Amiénois – Participation financière 2008 - Adoption
Le Conseil de Communauté, à l’unanimité, adopte le montant de la participation de la Communauté de Communes du Val de Somme au titre de l’année 2008 pour un montant de 958,93 €uros selon la délibération arrêtée par le Conseil d’Administration du Syndicat Mixte.

Le tableau mentionné ci-dessous reprend les différentes contributions au titre de l’année 2008 :

	Département

Amiens Métropole (60 %)

Solde à répartir entre les autres EPCI

(15 900 – 9 540 = 6 360)

soit : 6 360 €/156 180 habitants = 0,040722 €/h

CC Bernavillois (5 236 ha)

CC Bocage-Hallue (13 370 ha)

CC Canton de Conty (9 043 ha)

CC Doullennais (14 869 ha)

CC Région de Oisemont (6 551 ha)

CC Ouest Amiens ( 11 895 ha)

CC Pays du Coquelicot (26 424 ha)

CC Sud Ouest Amiénois (20 138 ha)

CC Val de Nièvre (16 385 ha)

CC Val de Noye (8 721 ha)

CC Val de Somme (23 548 ha)
	0 €

9 540,00 €

213,23 €

544,46 €

368,25 €

605,50 €

266,77 €

484,39 €

1 076,04 €

820,06 €

667,23 €

355,14 €

958,93 €

	Total recettes
	15 900,00 €


24. Médiathèque intercommunale – Appel d’offres ouvert – Lots séparés
Mme LOJTEK, Vice Président en charge de la culture, rappelle que le Conseil de Communauté a délibéré le 26 juin dernier adoptant l’Avant Projet Définitif.

La Commission Culturelle réunie le 23 septembre dernier a adopté le planning proposé par l’Architecte concernant la reconstitution du Dossier de Consultation aux Entreprises.

Il y a lieu de lancer la procédure d’appel d’offres en lots séparés selon les propositions faites par le Cabinet Béal et Blanckaert.

A l’unanimité, le Conseil de Communauté autorise le Président à lancer la procédure d’appel d’offres ouvert en lots séparés pour la construction de la médiathèque intercommunale.

La séance est levée à 22 heures.
Monsieur le Président remercie les participants, et les invite à partager le verre de l’amitié.









Le Président,










A. BABAUT

PAGE  
13

